
Promotions 2018 : les carottes sont cuites ! 

 

Pour votre bonne information, les promotions 2018 (article 19 et changement de coefficient) ont 

été réparties de la façon suivante : 

 

 

 

EMPLOYES Taux de promotion hors prime de 
22,8%

EFFECTIF EMPLOYES

EFFECTIF PROMU

 

AGENTS DE MAITRISE Taux de promotion 
hors prime de 15,8%

EFFECTIF MAITRISE

EFFECTIF PROMU

 

CADRES Taux de promotion hors prime de 
9%

EFFECTIF CADRES

EFFECTIF PROMU

Par rapport à l’année précédente : 

- Employés : + 0.8 point 

- Agents de maîtrise : + 1.5 point  

- Cadres : - 4 points 

Cette situation n’est satisfaisante pour personne 
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